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La location de places de parc

Les dispositions relatives à la location
de locaux d'habitation et de locaux
commerciaux sont aussi valables pour
les objets annexes que le bailleur
laisse à l'usage du locataire en même
temps que les autres locaux1. Cela

concerne par exemple les garages,
les places de parc, les locaux de
bricolage et autres du même acabit2.
Autrement dit, les dispositions concernant

la protection contre la résiliation,
ainsi que celles concernant la protection

contre des loyers abusifs peuvent
y être appliquées. On considère un
objet comme annexe à l'appartement
lorsqu'il existe par exemple un lien
fonctionnel entre le loyer des garages
et celui des appartements, étant
donné que le garage est laissé à

l'usage du locataire uniquement par
voie de contrat de bail. Il faut alors
évidemment que les deux parties des
deux contrats de location soient les
mêmes.

Voir s'il existe un bail
de droit commun
S'il existe un bail de droit commun,

on ne peut pas résilier uniquement
l'objet annexe, car il s'agirait alors de
ce que l'on appelle une résiliation
partielle entachée de nullité. Cela implique

toutefois que la résiliation du bail
de l'appartement en tant qu'objet
principal implique aussi celle du

garage. Il faut donc commencer par
voir si un tel bail de droit commun

existe ou non, et pour ce faire, on peut
s'aider d'indices comme le fait que les
deux parties ont voulu un tel contrat
ou encore qu'elles n'ont conclu qu'un
seul contrat. Ou encore si l'on peut
constater que l'appartement n'aurait
jamais été loué sans objet annexe.

Le fait que deux contrats ont été
conclus à des époques très différentes

constitue par contre un indice
sérieux pour qu'un bail de droit commun

n'ait jamais été conclu. Afin
d'éviter le lien entre un local de bricolage

ou un garage avec le loyer de

l'appartement, et les conséquences
qui en résultent, il est également
possible d'inclure une clause dans le

contrat, selon laquelle les deux
parties s'accordent expressément
sur le fait qu'appartement et garage
sont loués indépendamment l'un de
l'autre.

Location autonome
d'une place de parc
Les administrations sont de plus en

plus souvent confrontées au fait qu'elles

n'arrivent par exemple pas à louer
des places de parc d'un garage
souterrain à leurs seuls locataires de
maisons. Ces places de parc là sont donc
louées à des tiers, avec pour
conséquence que les dispositions de
protection des locaux d'habitation et de
commerce ne peuvent plus être
appliquées. Selon l'art. 266 e du code des

obligations, de tels objets de location
peuvent donc être résiliés avec un
délai de deux semaines pour la fin
d'une durée de location mensuelle. Il

n'y a pas non plus de formule obligatoire

pour le loyer dans ce cas.

Certains contrats de bail types
prévoient malheureusement que la

résiliation d'une place de parc doit
également figurer sur la formule
administrative. Ce type de condition plus
contraignant peut évidemment être
convenu d'entente entre les deux parties

et il faut en tenir compte le cas
échéant3. Pour terminer, soulignons
une fois encore qu'il faut tenir compte
des points évoqués ci-dessus lorsqu'il
s'agit de résilier des objets annexes,
si l'on veut éviter que ladite résiliation
ne soit déclarée nulle. Car une erreur
à ce niveau peut conduire à des
procédures de conciliation aux
conséquences désastreuses.

Traduction: Patrick Clémençon

1 Comparer art. 253a, al. 1 CO.
2 Comparer art. 1 de l'arrêté réglant le droit
du bail en ce qui concerne les loyers et les

baux des locaux d'habitation et commerciaux

(VMWG).
3 Voir p. ex. chiffre 9 du contrat de bail type
de l'ASH pour les places de garage et de
dépôt.
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